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Les défis d’investissement des maîtres d’ouvrage face à la nouvelle réglementation de l’accessibilité des établissements

recevant du public 
Dominique ERRARD, Le Moniteur 

Les bâtiments, en particulier ceux qui reçoivent du public doivent être accessibles à tous les publics, valides ou non. Une étude réalisée récemment permet d’établir qu’il est nécessaire d’investir 15 milliards d’euros, d’ici à 2015, pour mettre à niveau l’accessibilité des Etablissements Recevant du Public (ERP) des collectivités locale. La loi du 11 février 2005, a considérablement renforcé la notion d’accessibilité des bâtiments, en l’élargissant à tous les établissements et handicaps. 
I. Le rôle du CSTB en matière d’accessibilité des bâtiments

Jean-Louis COCHARD, CSTB

A la suite de l’entrée en vigueur de la nouvelle réglementation, le CSTB est chargé d’assister les pouvoirs publics dans la mise en place des textes découlant du décret, notamment par le biais de la rédaction d’un guide de conception. Pour les ERP, nous intervenons dans deux domaines. D’une part, nous réalisons des diagnostics en collaboration avec un bureau d’étude. D’autre part, nous proposons des sessions de formation continue dédiées à la thématique de l’accessibilité. 

La loi du 11 février 2005 a donné lieu à la publication d’un décret, lequel a généré deux séries de textes, l’une pour le neuf et l’autre pour l’existant. La mise en conformité s’applique désormais à l’existant, ce qui constitue une novation réglementaire majeure. La France compte 650 000 ERP, dont les 156 000 plus importants doivent faire l’objet d’un diagnostic. Celui-ci vise, avant tout, à réaliser un état de lieux de l’accessibilité au regard de tous les types de handicap. Ensuite, il s’agit de formuler des préconisations sur les travaux nécessaires à la mise en accessibilité, puis d’évaluer le coût de ces travaux. Les enjeux financiers sont colossaux, ce qui impose de faire appel à des acteurs disposant d’une expertise avérée et capables de proposer des solutions répondant parfaitement aux objectifs réglementaires. 
La mise en conformité s’applique à l’ensemble des 650 000 ERP. Par conséquent, dans les faits, ils devront tous faire l’objet d’un diagnostic. Cette mise en conformité devra être réalisée d’ici au 1er janvier 2015, ce qui est particulièrement ambitieux, d’autant qu’en ce qui concerne le diagnostic, l’échéance devrait être ramenée du 1er janvier 2011 au 1er janvier 2009 pour les bâtiments de première catégorie. Par ailleurs, les pouvoirs publics n’ont pas souhaité créer une certification ou une accréditation pour les acteurs en charge du diagnostic, ce qui, à mon sens, est particulièrement préjudiciable pour la maîtrise d’ouvrage. Travailler sur l’accessibilité impose de disposer d’une véritable expertise. 
II. L’expérience de terrain 
Jean-Pierre SERRUS, Accesmétrie 

Accesmétrie est une société d’étude et de conseil en matière d’accessibilité des personnes handicapées. Nous réalisons des diagnostics et de l’assistance à maîtrise d’ouvrage sur les opérations de construction. A ce jour, nous avons réalisé 4 700 diagnostics. D’une manière générale, il me semble nécessaire d’établir un certain nombre de distinctions. D’abord, la règlementation concerne uniquement les locaux recevant du public qui peuvent, dans un bâtiment, être contigus à des lieux de travail. Ensuite, il convient de distinguer le diagnostic, du conseil et du contrôle, sachant que le diagnostic n’est pas isolé dans le processus d’amélioration du bâtiment.

Une vision excessivement théorique de la mise en accessibilité, au regard des préconisations règlementaires, conduirait à opter systématiquement pour la démolition des bâtiments anciens. Une autre vision consiste à considérer qu’à partir du 1er janvier 2015, chacun devra pouvoir accéder à toutes les fonctionnalités du bâtiment. Sur le terrain, il convient d’adopter une vision fonctionnelle. En outre, il est nécessaire de s’assurer de la proportionnalité entre les moyens à mettre en œuvre et les résultats obtenus, ce qui impose de disposer de spécialistes. Par ailleurs, un diagnostic doit donner lieu à des préconisations chiffrées, et non à des inventaires à la Prévert. Ces préconisations doivent tenir compte de tous les aspects relatifs au handicap, à la règlementation et aux interventions sur le bâti, y compris les éléments financiers. De plus, l’acteur en charge du diagnostic doit conseiller le maître d’ouvrage sur ce qu’il convient de réaliser. Je précise qu’il existe trois possibilités de dérogation. La première est liée au caractère historique et architectural du bâtiment. Les deux autres concernant, d’une part, des impossibilités techniques et, d’autre part, une disproportion manifeste entre les moyens et les résultats. 
Accesmétrie a réalisé des diagnostics sur 4 700 ERP gérés par des collectivités locales. Nous avons évalué le coût médian de mise en accessibilité de chaque type de bâtiment, par exemple une piscine ou un collège, ce qui nous permet d’aboutir, pour un total de 172 000 ERP, à une évaluation globale de 12,5 milliards d’euros hors taxes. 
III. Débat 

Dominique ERRARD

Comment aborde-t-on la problématique du handicap mental ? 

Jean-Pierre SERRUS

En ce qui concerne le diagnostic, l’essentiel des points figurant dans la règlementation porte sur la signalétique et le repérage. Très souvent, il est nécessaire de simplifier les procédures d’accueil et d’orientation des personnes souffrant de handicaps mentaux, ce qui doit aussi passer par la formation des personnels d’accueil. Pour ce qui est de l’assistance à la maîtrise d’ouvrage, il faut s’assurer de la lisibilité des espaces par rapport à leur fonction. 
Dominique ERRARD

Quelles seront les interventions les plus fréquentes au sein des ERP ? 
Jean-Pierre SERRUS

Force est de constater que la France n’a jamais véritablement pris en considération les handicaps visuels et auditif, et encore moins mentaux, en matière d’accueil et de compréhension du bâtiment. Nous devrons donc systématiquement intervenir dans ce domaine, mais l’enjeu financier ne se situe pas là. Il se concentre sur trois aspects. Le premier est la connexion entre le bâtiment et le domaine public, c'est-à-dire la continuité de la chaîne de déplacement qui est loin d’être assurée. Par exemple, 90 % des commerces de proximité comportent une marche à l’entrée. Le deuxième aspect concerne les sanitaires pour les personnes à mobilité réduite, qui n’existent pas encore dans tous les bâtiments alors qu’ils sont obligatoires depuis 1975. Le troisième aspect porte sur la présence de services en étage. 
Un participant 
A quelle échéance les lieux de travail pourraient-ils être impactés par cette réglementation ? 
Jean-Pierre SERRUS

Un texte sur les lieux de travail est en cours de rédaction depuis deux ans et devrait être achevé prochainement. 

Un participant 

Le projet de décret est rédigé et doit être soumis au Conseil d’Etat au cours de l’été. Il sera, avec l’arrêté et la circulaire, publié à la fin de l’année. Tous les bâtiments neufs devront être accessibles, la notion de seuil étant supprimée. La notion d’accessibilité sera donc identique à celle qui est en vigueur pour les ERP. Pour l’existant, la situation est plus complexe. La mise en conformité sera fonction de la règle économique définie par la règlementation relative à l’habitat collectif, mais il n’est prévu, ni date limite, ni diagnostic préalable. Ce projet de décret n’est pas parfait, mais il constitue un progrès. 
Paris, le 21 et 22 mai 2008
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